










LA VIE DU  
SYNDICAT

LOCAUX

L’AGRANDISSEMENT 
D’UN BÂTIMENT  
DEVENU IDENTIFIABLE
Les travaux d’agrandissement du 
bâtiment du SDEC se sont déroulés 
de juin 2016 à février 2017. 

Devenus nécessaires au regard des 
programmes menés par le syndicat 
qui ont eu pour effet une progression 
des effectifs, les travaux menés cette 
année ont consisté à :

 �• aménager les combles, permettant 
d’accueillir 7 bureaux, une salle 
de travail de plans  et une salle de 
réunion ;

 �• mettre en place une chaudière 
granulés bois d’une puissance de  
70 Kw ;

 �• équiper le bâtiment de panneaux 
photovoltaïques.

Au-delà de la nécessité d’adapter 
le bâtiment à nos besoins, l’objectif 
assigné par le syndicat était celui 
de l’exemplarité par le recours aux 
énergies renouvelables.

L’équipe de maîtrise d’oeuvre, dirigée 
par Cécile RIPP-MASSENDARI, 
architecte au sein du cabinet Nuances 
d’Architecture (GUÉRET), a su mettre 
à profit cet aménagement des 
combles pour rendre le bâtiment plus 
identifiable : le recours à un habillage 
de panneaux bois évoquant une 
mosaïque blanche et rouge enserrée 
par des tasseaux de bois brut, offre 
un cachet nouveau aux locaux, situés 
en surplomb et en léger retrait de 
l’avenue Pierre Mendès-France.

Les aménagements intérieurs, 
clairs et fonctionnels, ont été 
particulièrement travaillés et 
reprennent ces motifs, notamment 
pour les éléments mobiliers et les 
ouvertures intérieures. 

Le coût total de ces travaux est de 
l’ordre de 399 000 €.

PERSONNELS

DES MOUVEMENTS 
IMPORTANTS
Jean TESSIER (topographe) et Daniel 
FOREAU (Chargé d’étude ER) ont fait 
valoir leurs droits à retraite au 1er 
avril 2017. Nous notons par ailleurs 
l’arrivée sur le pôle administration 
générale – finances, de Sandrine 
MICHAUD (en mutation du Conseil 
départemental) et le retour de 
François SALGUES au contrôle de 
travaux au 1er janvier 2017. 

Au 1er avril 2017, l’effectif du SDEC 
est de 27 agents avec une moyenne 
d’âge de 34 ans (45 ans en 2013).. 
Les effectifs seront complétés dans 
quelques mois par un animateur 
contrat de développement territorial 
intégralement financé par l’ADEME. 

sollicite des crédits pour constituer 
une Union départementale des 
SIE16. L’élu précise son idée : « La 
Fédération, telle que je la conçois, 
doit apporter à l’ensemble des 
syndicats une aide effective qui 
complète et renforce » l’action des 
services de l’Etat. Le débat met en 
évidence la pertinence de se doter de 
compétences techniques et juridiques 
autonomes. Les crédits sont 
adoptés et renouvelés les années 
suivantes. A priori constituée sous la 
forme associative, cette Fédération 
départementale dispose en 1933 
d’un ingénieur : M. BEAUVAIS17. 
Dans le même esprit, dès 193118, 
le département adhère à la 
Fédération nationale des collectivités 
d’électrification (précédant la FNCCR 
créée en 1934) qui apporte un soutien 
technique aux collectivités .

Le département, toujours sous 
l’impulsion de RIFFATERRE, va plus 
loin. Dans un contexte historique 
teinté d’un socialisme municipal 
partisan de la gestion directe, il crée 
une régie départementale en 193219 
dont les statuts sont adoptés en 
193320, qui se charge d’intervenir 
sur les secteurs où la défaillance des 
sociétés privées est évidente. Outre 
la construction en direct de lignes 
structurantes entre 1932 et 1936 (LA 
COURTINE/CLAIRAVAUX, GENTIOUX/
CLAIRAVAUX/FELLETIN, GOUZON/
BLAUDEIX)21, le département 
vient en soutien de SIE en grande 
difficulté sur le réseau de distribution 
(BELLEGARDE notamment).

La Libération est synonyme d’une 
nouvelle page de l’histoire de 
l’électrification avec la nationalisation. 
Parallèlement, avec l’appui de la 
FNCCR, le département délibère 
dans sa session de novembre 1945 

16. AD Creuse – Série 1N 128 : délibération du 
conseil général du 12 septembre 1929, p. 261 et 
suivantes.
17. AD Creuse – Série 132 J : Administration 
générale de l’UEC –PV du CA de la régie 
départementale, séance du 8 août 1933, p. 2.
18.  AD Creuse – Série 1N 130 : délibération du 
conseil général du 31 octobre 1931, p. 358.
19. AD Creuse – Série 1N 131 : délibération du 
conseil général du 29 septembre 1932, p. 285
20. AD Creuse – Série 1N 131 : délibération du 
conseil général du 4 mai 1933, p. 291-319.
21. AD Creuse – Série 110W : Rapport de 
synthèse de l’ingénieur en chef des Ponts et 
Chaussées du 4 janvier 1941

pour demander la création au niveau 
départemental d’une association 
de tous les SIE, prenant le relai de 
la Fédération départementale qui 
semble inactive voire dissoute à 
compter de 1936. Le 7 mars 1946, 
une réunion en vue de la création de 
ce syndicat départemental s’est tenue 
à Guéret. Un bureau provisoire est 
nommé avec pour président Camille 
RIFFATERRE, désigné en son absence 
faute de candidat, par reconnaissance 
du travail qu’il avait engagé22. Il 
consacre ainsi la dernière partie de 
sa vie politique à la constitution de ce 
syndicat départemental, en prend la 
présidence et s’investit au sein de la 
FNCCR23. 

22.  AD Creuse – Série 10Bib 4 2 : délibération 
du conseil général du 25 avril 1946, p.70-72 et 
86-87
23.  Guy AVIZOU, Dictionnaire des parlementaires 
limousins sous la IIIe République, Presses 
Universitaires de Limoges (2001), p.140-141 
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